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GATT/AIR/3339 20 JUILLET 1992 

OBJET ; ACCORD RELATIF A L'ETABLISSEMENT D'UNE ZONE DE LIBRE-ECHANGE ENTRE 
LES ETATS MEMBRES DE L'AELE ET LA TURQUIE 

1. A SA REUNION DU 30 AVRIL 1992, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL DOTE DU MANDAT SUIVANT: 

-EXAMINER, A LA LUMIERE DES DISPOSITIONS PERTINENTES DE L'ACCORD 
GENERAL, L'ACCORD DE LIBRE-ECHANGE AELE-TURQUIEJEX-^AIRE RAPPORT AU 
CONSEIL." (C/M/256, PAGE 5) 

rÊNAMU 2. DES EXEMPLAIRES DU TEXTE DE L'ACCORD ONT ETEŜ fiRESSE A CHAQUE PARTIE 
CONTRACTANTE SOUS COUVERT DU DOCUMENT L/6989/ADD.lN 

3. CONFORMEMENT AUX PROCEDURES NORMALES AP/LICABLES EN PAREIL CAS, LES 
PARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A COMMUNIÇUHR PAR ECRIT AU SECRETARIAT, 
POUR LE 11 SEPTEMBRE 1992 AU PLUS TARD, LETÏRS QUESTIONS CONCERNANT CET 
ACCORD. 

/ 

^y 
A. DUNKEL 

« 

\ 

o 
0 

92-1023 


